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Ampliation adressée à : 
  

  

- Monsieur Pascal LEBAS 

Directeur Général de la S.A. IRAUSA LOIRE | . 
“ Q Bd Blaise Pascal Î ? MAT 1995 

Beaulieu — 
42230 ROCHE LA MOLIERE 

  

        
MM. les Maires de 

ROCHE LA MOLIERE 

ST ETIENNE 

- M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 
l'Environnement, Inspecteur des installations classées, 

- M. le Directeur départemental de l'Equipement, 

- M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 

M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

M. le Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours, 

- M. le Directeur départemental du Travail, de l'Emploi et de la 
Formation Professionnelle, 

- M. le DIREN, 19 rue de la Villette, 69425 LYON CEDEX 03, 

- M. Louis MALLET 

commissaire-enquêteur 

Le Lyet 

42240 ST PAUL EN CORNILLON 

- Archives, 

- Chrono. 

Pour le Préfet, 

st par délégation 
l’Attaché de Prétecture 

Chef de Bureau 

TT 
Ru. 

Marie-Claude CHARRAS
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PRÉFECTURE DE LA LOIRE 

DIRECTION DES ACTIONS Le Préfet de la Loire 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

INTERMINISTERIELLES 
ET EUROPEENNES 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU CADRE DE VIE 

Affaire suivie par : Sonia CIRULLI 
n° d'appel direct : 77 48 48 91 

SC/NP 

Dossier n° 17.737 

VU la loi du 19 juillet 1976 modifiée relative aux 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU le décret du 21 septembre 1977 modifié pris pour 

l'application de la loi du 19 juillet 1976 précitée, 

VU la loi du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU la loi du 2 février 1995 relative au renforcement de la 

protection de l'environnement, 

VU l'arrêté préfectoral du 21 février 1985 modifié le 

18 juillet 1588 réglementant les activités de la Société SABLE, 

VU le changement d'exploitant intervenu en décembre 1993 

(installations dorénavant exploitées par la Société IRAUSA LOIRE), 

VU la demande présentée par la S.A. IRAUSA LOIRE, en vue 

d'obtenir l'autorisation, à titre de régularisation, d'exploiter à 

ROCHE LA MOLIERE, Bd Blaise Pascal, une installation de fabrication de 

sièges, 

VU les plans et autres documents annexés à cette demande, 

VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé, en 

application de l'article 5 de la loi du 19 juillet 1976 susvisée et 

conformément aux dispositions des articles 6, 6 bis et 7 du décret du 

21 septembre 1977, 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Égalité Fraternité 

2 RUE CHARLES DE GAULLE 42022 SAINT-ETIENNE CEDEX TÉL. : 77.48.48.48 - TÉLÉCOPIE : 77.41.72.22



VU les avis émis par 

- M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 
l'Environnement, Inspecteur des installations classées dans son 

rapport de présentation au Conseil départemental d'Hygiène du 18 mars 
1996, 

- M. le Directeur départemental de l'Equipement, le 4 décembre 1995, 

- M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt, Le 11 
décembre 1995, 

r M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 
le 22 janvier 1996, 

- M. le Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours, 
le ler décembre 1995, 

- M. le Directeur départemental du Travail, de l'Emploi et de la 
Formation Professionnelle, le 16 janvier 1996, 

- le conseil municipal de ROCHE LA MOLIERE, 

- de conseil municipal de ST ETIENNE, 

- le commissaire-enquêteur, 

- le Conseil départemental d'Hygiène, au cours de sa séance du 29 mars 
1996, 

CONSIDERANT que cette installation est soumise à 
autorisation et qu'il convient de lui imposer des vorescriptions 
particulières, 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la 
Préfecture, 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER 

\ ÉRELPS ATEN HFR 

1- la Société\ IRAUSA-LOTRE- est autorisée à exploiter, sur le 
territoire de la commune de ROCHE LA MOLIERE, dans l'enceinte de son 
établissement situé Boulevard Blaise Pascal, les installations 
suivantes
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présent arrêté vaut récépissé de aéciaration pour Le igs instaliations 
classées soumises à déciar ation, citées au paragraone 1 ci-dessus. 

L'autorisation est accordée aux conditions du cessier ce Îa demande et 
Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté. 

   Les prescriptions du présent arrété sont anoiicacies immédiatement à 
l’exceotion de celles cour iesqueiiss un céiar est exci: itement prévu, 
La mise en apoiication. leur gate d'erfes, ce cas orescrigtions 
entraine i'abrogation de zoutes es dieccsizions contraires où 
identiques qui ont Île mème opjet. 
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LES PRESCRIFTIONS DU PRÉSENT ARTICLE 

SONT APPLICABLES 
À L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

  

1. 

leur mode d'utiiisation où à eur voisinage, de na 
changement notaple des éléments ces dossiers de cemance 
Sera £cortée, avant sa tion, à la connaissance 
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ri
 

- Modification 

taiiations, à 
entrainer un 
or 

Toute mogification envisagée par l'expioitant aux in 

  

    
JIRE avec tous jes réciation. 

— Accidents ou incidents 
  

Un compte rendu décrit de cout accident ou jihc'cent sera conserve 

sous une orme adaotée. 

ï Tout accident ou incident susceptible de sorter atteinte aux 

    

intérêts visés à l’articie ler de ja loi du 1% SUiTiee 1876 ser2 
ceéclare dans Îes meilleurs déiais à i’inspecteur ces installations 
ciassées. ou 

2 responsable de j‘étaniissement prendra es dispositions L 

nécessaires pour qu'en toutes circonstances, et en particulier, 
lorsque 1 i‘étabiissement est piacé sous ia resconsanilité d'un cadre 
célégué, 1’Administration ou Îies services d'intervention extérieurs 
suissent disposer d’une assistance technique de l'exploitant et 
avoir communication a’ informations disponibies dans l'établissement 
et utiles à Îeur intervention. 

Saur exceotion qument justifiée, en particulier cour des raisons de 
gcurité, 11 est intercit ce modifier en quoi que ce soit Îi'état 

des instailations où a eu lieu i'accident tant que i'inspecteur des 
instailations classées n'en a pas donné son accord et s'il y à lieu 
après autorisation de l’autorité judiciaire. 
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1.3 - Controies et anaivses Lontroïes et _anaivses 

Î ment prévus cans ie présent érrêté, l'inspecteur des instai    Ssées courra demancer en cas ge DeSOIn, que ces controies iciTiques, des : gvements et ces analyses soient effectués var un organisme qont Île choix sera soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans je but de véritier je respect des prescriptions q'un texte régiementaire, pris au titre de ja légisiation sur je instaiiaticns ciassées ; Îes frais CGcasicnnés par ces études seront Supoortés par l’exoioitant 

1.4 - Enregistrements, rapgorts de contrôle et registres 

Tous jes enregistrements, 
mentionnés dans ja présent arr 
Jurant Un an, deux ans a8t cine an 
installations classées qui = 
COPIES CU synthèses de ces acc 
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1.5 - Consignes 

  

1.5 - Cessation d'activité définitive FESSation d'activité définitive 

    

Lorsau 
dérTinit:f? Une installation ciassée, £, dans Îes délais fixés à i'arzici 3 Sebtemcre 19/7 moaifié, un cossier À  JCUT Ces terrains a’emprise ce i'instail mémoire sur l'état qu site. Ce ‘mémoire crècisera Îes mesures prises où prévues gour assurer ia protection des intérêts visés à l'articie 1er de a jo1 du 19 juillet 1976 modifiée at devra comorendre notamment 

- l'évacuation où l'élimination ces oroduits cançereux ainsi que des déchets présents sur ie site, 

aéooiluticn cas sois at des £gaux souterraines éventuellement 
iuées, 

- l'insertion du site de l'instaiiation cans son environnement et Île qevenir qu site, 

7 ©N C8$ Gé besoin. ia survertliance à exercer de l'impact de Î'instaiiation sur son environnement, 

7 SA CS Ge vesoin, jies mocaiités de mise en oiace de servitudes. 
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1.7 - vente de terrains 
  

ÉA cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise 
2 autorisation à été exgioitée, l'axoloitant est tenu c'en informer car 
gcrit i'acheteur. 

RBisree ne spomamvrmau 
DKUL] LC! LDRRILUNS — 
  

— Les instailations seront construites. équipées et axoloicées ce 
n que ieur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou 
brations mécaniques susceptibles de compromettre la santé où ia 

s 

j 

rité du voisinage où de constituer une gêne cour sa tranquiilité, 
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2.2.- Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 modifié le ler 
mars 1993, relatif aux bruits aériens émis par les installations relevant de la 
loi sur les installations classées pour la protection de l'environnement lui sont 
applicables. (copie ci-jointe). 
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2. usage ©e Tous agparelis de communi 
{ : AVertisseurs sonores, haut-pari 
‘9 8 EST Intergic, saur $s1 leyr emoio:i     vent ion at au signalement g'incicent 

  

Niveau en dB (A) 
Période 

  

niveau limite émergence 

  

  

  

Î - | Jour : 7h à 20h 50 ( 5 
! 

| Périodes intermédiaires | 
i 6h à 7h - 50h à 22h 55 | 4 
{ Üimancnes et jours fériés | 
| _. De | : | NUIT : 22h à 6h sÛ Î 4 
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2.6 - Les machines fixes susceptibies d'incommoder ie voisinage par ces treoidations seront 1soiées par des gdiscos iirs antivivratoires srficaces. La gène éventueiie Sera évaluée conformément aux règies techniques annexées à ia circulaire &6-23 au 23 juilier 1986 reiative aux vibrations mécaniques émises dans j‘environnement par les installations classées. 

   

  

3.1 - Généralités 

Les instaiiations doivent être conçues, excioizée entretenues de manière à limiter les émissions à i’atnosenère. Ces émissions COiVENtT, dans touts ia mesure au possibie, aptées à ia source, canalïisées et traitées si besoin est 

  

EST, afin que Îles rejets correspondants Soient conformes aux dispositions cu présent arrété.Las émissions dans l'armospnere ce fumées, ouées, su:es, soussières, gez ou vaceur ne devront Das inccmmoder Îe voisinage cu nuire à la santé ou à la sécurité puoiique., 

3.2 - Pollutions accidentelies FOLIUTions accidentelies 

Les diSDoSit:ons asprocriées seront grises cour réduire ja pronapiiité des émissions accidentelles ec pour que es rejets COTTSSOOnNdants ne présentent nas de dangers cour la sante er ja sécurité puniiques, La conception et iempiacement des discositifs de 
Sécurité destines à protéger les appareillages contre une surpression 
interne devront étre teis que cet objectiT sait sarisrait, sans pour 
cela diminuer leur efficacité ou ieur fiabilité. 

3.3 - Installations de traitement AnStallations de traitement 

Si elies s° avérent nécessaires, Îes installations de traitement des 
sir iuents gazeux devront étre conçues, expicitées et entretenues de 

nière 

— à faire face aux Variations de débit, température et composition 
ces eff iuents, 

- à réquire au minimum jeur durée ce aysfonctionnement et 
d'indisponibiiité. -



3.4 - Cheminées 

3.4.1 -Les Caractéristiques (hauteur, section au decouché) des Cheminées seront déterminées saion Îes disvositio ns des articies £3 à 57 ce j'arrèté ministériel qu ler mars 1994 {relatif aux rejets ge Toute nature dés instaiiations classées cour ja protection de "environnement SOUMISeS à autorisation), 

  

copie oi-joite) La mise en conformité des cheminées existantes au 28 mars 1994 sera effect lors de la reconstruction des dites che Ses ou lors de modification à installations qui y sont raccordées conduisant à un e modification notable : flux de polluants rejetés. 
" 

-2 - La forme des Cheminées QLorenment gens 2 ia plus me du déboucné, à 2 ‘num l'ascens ion.    
3.5 - Installations de combustion <PSarlations de combustion 

SOmRUustTIicn 

S Caïicoorteur 
au gaz. Les 

ans Ïle chamc 
à       

   

      

té du 20 juin l'équipement 
installations thermicues en vue Ge récuira soi lus ion atmosonér que c'écencmise ° 18) devront 1es gisoositions au-cir arrèté 

  

4.1 - Alimentation en eau ALIMENTATION en eau 

L'exploitant doit prengre toutes Îes dispositions nécessaires gans la conception et 1’ expicitation ces installations pour Îimiter ja ConSCmmarion d'eau, Notamment ja réfrigération en Circuit Ouvert est interdite sauf autorisation axoiic 1te par l'arrèté préfectoral. 

4.1.1 - Protection des eaux potabies — << on des eaux ootabies 

Les Srancnements d'eaux potapies sur ja canalisation puoiique Seront muntS d'un disnositif de disconnection afin d'éviter tout Fnénomène de retour sur jes réseaux d'alimentation.
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4.1.2 - Utilisation d’eau industrieile (eau de Loire} 

L'uti Îisation d'eaux Pour des usages joternieis doit être limitée ‘ par ces systèmes qui en favorisent ji cncmie (£ar exempie jorsque ja température et les qualités de Ces eaux Île permettent recyc iage, asrorefrigérant, etc). Le orancnement sera muni d’un dispositif de disconnection arin d'éviter tout phénomène de retour Sur le réseau g'aiimentat: on, 
| 

° 
Toute modification dans jes conditions d' alimentation en eau de i‘étabiissement devra âtre Cortée à ja Connaissance de ji’ inspection des instaliiations classées, ainsi que jes Projets Concernant ja réduction des consommations. 

— Différents types d’effluents liquides 

4.2.1- Les eaux vannes =ÈS Eaux vannes 

  

Î Cuvrage d'épuration ce ja commune an conviendra, ces que « la sera techniquement 00ss12 Saux piuvViaies direct 

$S eaux Vannes ges sanitaires £t des javanos seront traitées an Conformité avec Îes régies Sanitaires en vigueur, Elles seront rejetées dans ie réseau d' 2SSainissement communai 

  

an nydrauiiou 
ce piute, 

€, c'évacu r ie 
u dans un réseau 

de ne pas suren arger inutilement sur 3 
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êment vers je miiieu narurei Sécaratir, 

  

Susceptioies de evoir accicente item ment Ses Aydrocardures, des croduits chimiques ÉUTres gcoiluants devront être traitées avant raJet par ces Stositirs cavaoies de retenir ces produits 
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4.2.3 - Les eaux de refroidissement es eaux de refroidissement 

L 

d 

P 

L 

C 

ES eaux servant au refroidissement cu au chauTrage ge produits toxiques devront obligatoirement “Circuier en circuit fermé sauf si ans jes échangeurs de chaïeur, ces produits se trouvent en ermanence à une pression inrérieure à ceiie des eaux. 

à réduction ges Gébits saux ce refroidissement utilisés en ircuit cuvert devra respecter i ’échéancier Suivant 

diminution de 5u% avant fin juin 1997, 

Ciminution de 80% avant Fin Juin 1598, 

Suppression de tous rejets d’eau de refroidissement avant tin Juin 1999,
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4.2.4 - Les eaux résiduaires industrieiies 

  

  

  

Les eaux résiduaires inaustrieiies serant traitées suivant jies 

dispositions du paragraphe 4.3 

4.3 - Coilecte et conditions de rejets des effiuents liquides 

4.3.1 - Las réseaux de collecte des effiuents coivent séparer Îles 

eaux piuviales (et Îes eaux non poiiuées s°:: y en a) &t Îes 

diverses catégories d'eaux ooiiuées. 

4.3.2 - Un pian des réseaux de collecte ces afriuents faisant 

apparaitre les secteurs collectés, îÎes points ce branchement. 

regards, avaloirs, postes de rejevage, pos ce mesure, vannes 

manuelles et automatiques, ... doit étre étapii. régulièrement mis 

à jour, notamment après chaque modirication notaoie, et daté. Î 

est tenu à Ja disposition de Îj'inspection ces installations 

c'assées ainsi que des services q'incendie 1e Secours.    

fexcention ces cas accid 
ou ges instaiiation 

des jiaisons airsct 

t 
D 

ct
 

devant supir un     
4.3.4 - Les égouts devront étre étanches et jeur tracé devra en 
permettre Île curage. Leurs dimensions et Îles matériaux utilises 

cour leur réalisation devront permettre une Ecnne conservation de 

ces ouvrages dans Île temps. Lorsque cette conditien ne peut être 

respectée en raison des caractéristiques ces proquits transportés, 

iis devront étre visitabies ou expiorapies par tout autre moyen. 

Les contrôles de ieur bon fonctionnement donneront lieu à compte 

rendu écrit tenu à la disposition de 1’ insoecteur des installations 

ciassées. 

4.3.5 - Les égouts véhicuiant ces eaux poiiuées par des liquides 

inflammables, ou susceptibies de j’être, devront ccmprendre une 

protection efficace contre le danger de propagation de flammes.
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4.4 - Point(s) de rejet des eaux 

  

4.4.1 - Les rejets s° Ffectuent dans Îe réseau communal 
(actueÎïiement unitaire)d’ assainissement aboutissant à ja station 
d'épuration. Tous ‘travaux effectués sur le réseau interne à 
l’entreprise devront étre raits dans Î’ontique d’un raccordement 
à terme à un réseau séparatif tei qu'il est envisagé par ja 
commune. 

c 

é L tt 4.4.2 - îe nombre de points de rejet est limité à : A! 7% 

- 1 pour jes eaux industrisaiie î 
Tant que celles ci ne seront cas an 
aérorétrigérants et groupes 

oidissement 
rmé avec 

7 1 Où & pour Îes aaux piuviaies 

LÉ raccordement au réseau d'assainissement colle CriF se r 
accSre avec ie gestionnaire du réseau : une convention oré 
sera passée. 

45
 

= o 3 cd
 

ü a €.
 

< D 5 a œ A 

CêTLe convention Fixera ies ca racteristiques ces e 
n is e 

     

  

en conrormité aux seuiis eu _présent arré 
iindustriei en matière ' surveillance jet 
ranpelées ainsi que Îes mocalités de pretraitement prévu, 

Elie grécisera oar aiiieurs 

1) les informations péricdiques et au minimum semestrielies que 
l'expicitant de ia station d'éouration coiiective fournira à 
iindustriei raccordé sur je rejet finai er les conditions 
S’éouration ce ja station (rendement sur es principaux 
paramètres - résuitats c’autosurveyilance - dysronctionnements 
CONStatés - etc.) 

2j La nécessité d'informer 1 i‘industriei en cas de dysfonctionnement 
de ia station dû, à priori, à des rejets non conTormes, 

Les dispositifs de rejet devront être aisément accessioles et 
aménagés de manière à permettre l'exécution ce prélèvements dans 
i'effiuent en toute sécurité. 

Les agents ces services publics, notamment ceux chargés ce ja 
Police ces eaux, doivent avoir jibre accès aux dispositifs de rejet 
et de prélèvement. 

Toutes dispositions coivent éga iement étre prises pour faciliter 
‘intervention d' organismes extérieurs à ia demande de ] ’inspection 

ces installations c iassées, à
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4.5 - Qualité des effiuents rejetés 

4.5.1 - Les erfiuents devront @ re)
 

Fe exempts : 

+ 
. de matières ficttantes, 

de oroquits susceptibles de dégager en sgour ou dans ie miiieuy naturel giractement au indirectement, Drès mélange avec. d'autres effiuents. des gaz où vapeurs toxiques OU inrTiammapies. 

  

de Tous orcauits suscectinles de nuire à ges SuVrages, ainsi que des matières dénosan cies SU, directement Qu indirectement, après mé tres 8TTIUSNTS seralent SuScentiolies c'entraver ment des ouvrages 

  

NU des aiiutions actuelles occasionné 
î ia concentration moyenne 

etés Sera inférieure ou égale atx 

  

7 MES (norme NFT 90198) : E00 mg/ 

—  D80S (norme NFT 90103) : 300 mg/i 

7 DECO (norme NFT 90101) ..  : 730 mg/i 

7 HYOÜROCARBURES (norme NFT 9020) : 5 mg/l 

7 HYDROCARBURES (norme NFT SO203) : 20 mg/i 

Aorès suopression des rejets d'eau de refroidissement, ia concen- tration Gevra être intérieure à gU0 mg/1 pour ie ÜBUS et 1500 mg/i 
pour la DCU, ie reste sans Changement. 

4.5.2 — Saut autorisation expiicite. ja diiution des ef “"luents est Interqite : elle ne peut en aucun cas étre considérée comme un moyen de traitement, -



4.6 
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- Prévention des poiiutions accidenteiles 

4.6.1 - Dispositions généraies : 

Les disvositions appropriées serent prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident de fonctionnement 5e oroduisant dans i’enceinte de l'établissement, déversement ce matières qui par leurs Câractéristiques et quantités émises seralent susceptibies d'entrainer des Conséquences notables sur Âe milieu naturel récenteur. Une jÎiste des installations concernées, mème SCccasionneïilement, sera établie ; 1 mmunIqués à l'inspecteur ces instaliations ci & jour. 

  

3 
€ 

  

4.6.2 - Capacités de rétention SLADACITES de rétention 

  

4.6.2.1 - Les unités, cart 
U mobiles à rcoste rixe 
£ produits ngereux cu in 
& 
S 

  

dan da 
capacités ce rétention dont 
égal à ja gius grande ges deux 

— 100 % du pius granc raservoir OU apnarai: associé, 

  

üs Î4 quantité gicbaie des réserver 
associés. 

oi
 

€
 

ä 

4)
 

O £ 

Pour je stockage de iubrifiant ou de produit non intiammanie en récipient de capacité unitaire inférieure ou légale &ä 290 Titres, ce volume utile peut étre rédurt à 20 % de la capacité totale ces TÜts, sans être inférieur à 600 litres tou à la capacité totale lorsque ceiie-ci ast inférieure à 6U0 litres) 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits inccmpatibies ne doivent pas être associés à une méme rétention. 

4.6.2.2 - Les cacacités de rétention et ie réseau de collecte £t de Stockage des égouttures et siriuenes accicenteis ne COMDOrTeront aucun moyen de Vidange par simoie gravité dans i'é 
égout où je mijieu naturel,
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4.1 - État des stockages 

Le 5on état de conservation des stockages fixes où mooiies, situés 
dans ji gtapiissement ou introquits de façon temporaire dans son 
enceinte, doit faire |'objer d’une surveillance sarticuiière ce la 
part de |” ‘exploitant. 

  

4,8 - Eaux de refroidissement et de chauffage 

  

Le rect d'eaux de refroidissement ou de crautfage orovenant 
de S alimentant des échançeurs at apceraiilages ne teur 
êt cu'apres avoir vérifié fai: ne sont gas 
ac nt goliuées, 

  

Ta pourra étre dérogé à cette règie icrsque Îles produits 
to en oeuvre Sont en permanence à des pressions 

  

£S mêmes cisscsitions seront adoctées ocur ‘es concensats ce 
vapeur c'eau exposés au même riscue. 

  

5.1 - Dispositions qénéraies è 

Cadre jégisiatif 

5.1.1 - L'excicitant sevra grendre outes Îles dispositions 
nécessaires ans ja gnception et Îl'exgigitation de ses 
instaiiations vour assurer une vonne gestion ces déchets de son 
entreorise conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur (loi n° 75-533 du 13 juillet 1975 
mogifige et ses textes da'’apoiication)
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cette fin, il se devra SuCCessivement de : - 

>» 

— limiter à Ta source ja quantité et ia toxicité de ses décnets 
en adoptant ces technoicgies propres, 

— trier, recycier, valoriser ses SOus-oroduirs de fabrication, 

— s'assurer du traitement ou dau crétraitement de ses déchets, 
notamment par voie phySico-chimique, détoxication ou voie 
thermique, 

- S'assurer, pour Îies déchets uitimes dont îe voiume doit étre 
strictement Jjimité, a’un Stockage dans des installations 
Secnniquement adaptées et régiementairement autorisées. 

-2 —- Les emvaliages ingustrieis ce 
formément aux gispositions du décret n° 

relatif à :'élimination ces déchets 
nteurs Tinaux ne sont pas Îles ménages. 

3.
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Dispositions relatives aux vians d'éliminations des déchets 

  

5.1.3 - L'éfimination des déchets 3 soëciaux devra 
respecter Îles orientations définies dans ‘#2 oglan régionei ce 
lalorisation et c'élimination ces 4 cndustrieis soéciaux 
{PREDTKA) approuvé oar arrété préfec- 2 août 1904 

  

1.4 - L'élimination des déchets inaustriais Banais devra 
respecter Îes orientations définies dans je pian cépartementai 
g'éiimination des déchets ménagers et assimiiés 

5.2 - Procédure de gestion des déchets 

L'expioitant Srganisera, par une grocéqure écrite, Îia collecte et Siimination des cifférents déchets générés par ji‘ léraoiissement Cette 
Froceaure: régulièrement mise à jour, sera tenue à ia disposition ce 

inspecteur des installations classées. 
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5.3 - Dispositions particulières 

5.3.1 - Récupération — Recyciage - Valorisation 

5.4.1.1 - Toutes dispositions devront étre orises pour limiter 
les quantités de déchets produits, notamment en effectuant 
toutes les opérations de recyciage et de valorisation 

tecnniquement et économiquement possibies. 

    

  

    

  

      

5.3.1.2 - Le cri des déchets teis que îe bois, Îie papier, je 
carton, je verre, .., devra être et interne ou en 
externe, en vue de leur valorisation. fimoossioiiité. 

justificatio zevra en à j'inspecteur ces 

installations ciassées. 

5.4.1.,3 - es empaliages vides ayant contenu Ges produits 
toxiques ou susceotibiles d'entrainer ges coiiutions devront être 

renvoyés au irnisseur lorsque leur réemcioi est possibie. Dans 
je cas contraire. s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils 

ce inés comme des décrets austriels séciaux 
ca ons détinies au paragra che 3.4.4,3 ci-cessous. 

  

5.3.1.4 - far grands types de décnetrs (©cis. papier, car 

verre, nuiis, etc. }, un Dilan annuel précisant le taux et 

modaiités de valorisation sera erfectué et-tenu à la disposition 

ge Î‘inspecteur ces installations classées. 

5.3.2 - Stockages 

5.3.2.1 - La durée maximale de stockage des déchets ne devra cas 
excéder 3% mois hormis pour Îes aécnets générés en faible 
quantité (< 5 t/an) ou pour des déchets faisanr l'objet ce 

campagnes d'élimination spécifiques. 

5.3.2.2 - Toutes précautions seront prises gour que 

- ies dépôts soient cenus en état constant ce propreté, 

- les dépôts ne soient pas à l’origine d’une géne pour ie 

voisinage (odeurs),
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- Îes dépôts ne soient pas à l'origine a’une poliution ces eaux 
Superticieiies ou souterraines, où d’une paiiution ces sais 
à cet arfet, les stockages de déchets seront réalisés sur des 
aires cont le soi sera imperméanie et rasisrant aux prIQUits 
qui ÿ Séront déposés ; ces aires, nettement délimitées, 
Seront conçues de manière à contenir les éventuels 
déversements accidenteis et si pessioie normalement 
Couvertes, sinon Îes eaux piuviales seront récupérées et 
traitées, 

  

— Îès mélanges de déchets ne guissent étre à j'ori 
réactions non controiées conduisant en particuiie C à 
l'émission de gaz ou d’aérosois toxiques ou à ja Tormation de 
proquits expiosirs. 

5.3.2.3 - Stockage en embaliages 

LES céchets Sourront être conditionnes dans des smcaiiages en 
GO BLat ayant servi à contenir c'autres crocuits (matières 
DrEMmIÊTES notamment), SOUS réserve que 

  

11 ne QUISSe y avoir de réactions qangereuses entre 
at Îles oroquits ayant été contenus cans : gmcaliage, 

  

    - ies marques c° smoailages ne ès à 
conTusion quant Contenus, 

LES déchets conditicnnés an empallages gevront être stockés sur 
ces a1res couvertes at ne oourreont pas étre gernés sur cius ce 
i hauteurs. 

Pour es céchets nou 
SyStématiquement ces in 
dits déchets. 

  

5.3.2.4 - Stockage en cuves 

Les céchets ne pourront étre stockés que dans ces cuves 
affectées à car effet. Ces cuves seront icentiriées et devront 
respecter Îles règies de sécurité définies ragiementairement. 

5.3.2.5 - Stockage en bennes 

Les décnets ne pourront être stockés en vrac dans ces bennes. 
sue Car categories Ge déchets compatibies et sur des aires 
identifiées et affectées à cer effet. Toutes Îies précautions 
seront prises pour Îimiter jes envois.
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5.3.3 - Transport . 

En cas d'enlèvement et ge cransport, j'e 
Îors du chargement que Îes emballages ains 

a’enièvement et de transport sont de nature à assurer la protectien 
de T'environnement, at à respecter Îies réglementations scéciaies en 
vigueur. 

xaioitant s’assurera 
î que es modalités    

  

  

5.3.4 - éïimination des déchets 

5.3.4.1 - Principe général 

      

   

    
    

    

  

   

5.3.4.1.1 - ceuvent étre 
valor1sés, cu 2e 

cécendances ons dÜment . 
autorisées 16-663 qu: 

18 juilier ns Classées, 

L'expicitan justifier 
gtiminati evront étre 

nserves p 

5.3. ir 
que e f ; 
sou cr ce cui conce 
1es usstances nocives cu 
<OXx Le :es cerniers seront 
UT incendie”. 

  

s
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5.3 ge 

ce ns 
ies au 

ste et 
stai 

5.3.4. - Déchets banais 

.i - Les déchets nanas (bois, paoier, verre, textile. 

ique, caoutchouc, erc.} non triés et non souiilés par 
roduits toxiques ou coiiuants pourront étre récupérés cu 

minés dans des installations régiementairement autorisées 
eppiication des aisvositions du sian aépartementai 

limination des déchets ménagers et assimilés. 
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.4.4.2.2 - Au pius card en quiilet 2002, Îles déchets 

naustrieis canais ncn triés ne pourront pius être éliminés 

n décharge. Ün entend car céchets triés, Îles déchets dont on 

à extrait au moins ies matériaux valorisanies (bois, papier, 

carton, verre, etc.}. 

5 

e
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5.3.4.3 - Déchets industriels spéciaux VECNELS Industriels spéciaux 

5.3.4.3.t - Les déchets industrieis spéciaux cont ia nâture 
physico-chimique peut être source d'’ sirernres particuiières pour l'environnement devront faire ‘cojet de traitements 
spécifiques ‘garantissant de tout risque de pollution sur le 
milieu récepteur. Les filières de traitement adoptées devront 
respecter Îe principe de non-diiution. 

5.3.4.3.2 - Pour chaque déchet industriei spécial, 
l'exploitant étabiira une fiche d' identification du ‘déchet 
qui sera régulièrement tenue à jour et qui comportera es 
éléments suivants: 

ie CCde Gu déchet seion ja nomenciature. 

— Îa dénomination au géchet, 

  

— Îe procédé de Fabrication dont provient gécnet, 

— Son mode de conditionnement, 

— le traitement d’éiimination prevu, 

- aract sticues physiques au déchet (ascect pnysicue 
càaractert 

COnStantes pnysiques du decnet), 

-’ Îà cemnosition chimique au déchet (concositions organique 
et minérale), 

— Îles risques orésentés par je déchet, 

- ies réactions possibies du déchet au contact d'autres 
matières, 

— les règies à observer cour comoattre un éventuel sinistre 
Ou une réaction indésirabie. 

5.3.4.3.3 - L'expioitant ‘ tiendra,. pour chaque déchet 
industriel soéciai, un dossier où seront archivés 

— la fiche c'identification au aéchet et ses différentes 
mises à Jour, 

— Îles résuitats des contrôies arfectués sur Îes déchets, 

— Îles onservations faites sur je déchet, 

- les bordereaux de suivi de déchets industrieis renseignés 
par Îes centres éliminateurs,
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5.3.4.4,4 - Pour chaque sniévement ss renseignements 
minimaux SUÏVANTS saront consignés sur un cocument de ‘orme 
èdantée (registre, “icre g'eniévement, ...; ec conservé par 
l'exploitant 

— Code au décret saion 

— Sénomination du déchet, 

— quantité enievée, 
! 

— dâte d'enièvement, 

  

— nCmce ja société ca ramassage et numér2 2':mmatricui 
Qu vehicule utiiisé. 

  

3 = 5 Fo
 

    

    

cars :     

  

æ 
A 

  

U ation 4 comoris 
etaciissement), Faront i'coJjet z'une 

=rimestrielile, dans s s déri 
l'rnsoecteu cia 
contrôle de É 
SE nuisances 

& 

Les filières c'élimination devrent ätra icentifiées. Les 
Chängements éventuels seront communiqués à l'inspecteur des 
installations ciassées.
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5.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Clôtures 

  

tabiissement sera efficacement clôturé sur ia totaiité de sa 
périphérie. 

  

La ciôture sera raciiement accessibie à l'intérieur de i’établisse- 
ment de façon à contrôler fréquemment son intégrité . 

6.1.2 - Gardiennage 

u . 7 Un gardiennage sera assuré en permanence, En cenors aes heures 
travail, des ronces ce surveiliance seront organisees. L'expioita 
étabiira une consigne sur la nature et ia Tréquence des contrôles 
que doit assurer le garaien. 

Ce 

nt 

   

  

Le personnel ce gardiennage sara famiiiarisé avec les instaliations 
et Îles risques encourus, et recevra à cet at une formation 
particulière. 

11 sera équipé ce moyens ce communication cour dirruser l'alerte 

Le reso Die de Î'étapiissement prengra es disoositions 
nécessai OUT que iui-même où une cer ag léguée 
zechniqu compétente en matière ce sécuri puisse être 
aiertée Ntervenir rapidement sur Îies jieux en cas de besoin 
durant érioaes de gardiennage. 

  

6.1.3 - Règies de circuiation 

L'expioitant fixera îÎes régies de circuiation appiicabies à 
Li intérieur ae l'établissement. Ces règies seront portées à la 
gnnaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exempie 

Sanneaux de signaiisation, feux, marquage au s0i, consignes, ..,). 

En particuiier, jes dispositions appropriées seront prises pour 
éviter que Îles véhicuies ou engins que iconques puissent heurter ou 
endommager des instaliations, stockages ou jieurs annexes, jÎes 
canalisations de proquits dangereux ou d'utilirés nécessaires à ja 
sécurité. 

Les transferts Ge produits dangereux cu insaiubres à i‘intérieur de 
1° étabiissement avec des réservoirs mobiles s' feffectueront suivant 
ges parcours Dien déterminés ec feront j'cobjet de consignes 
particulières. Dr
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6.1.4 —- Accès, voies et_ aires de circulation 

cès seront nettement 

propreté 8t dégagées 
centioie de géner a 

5.1.4.1 - Les voies ge circulation et d'ac 
déiimitées, maintenues en constant âtat 
ge tout cojet {fUts, empaiiages. ) 
circulation. 

  

6.1.4.2 - Les vètiments seront zsccessibles raciiement par es 
services de secours. Les aires de cireuiat ion seront aménagées 
pour que Îes engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans ditricuité. 

Les voies auront Îles caractéristiques minimales suivantés 

  

— largeur de ia bande de rouiement 3,50 mêtres 

- de giration 11 mêtres 

— hauteur jibre 3.50 metres 

— résistance à la crarze 14 tonnes 

par essieu 

- Concention et aménagement des bâtiments ét installations 

6.2.1 - Conception des vätiments et _iccaux 

  

Les Sétiments et JÎccaux seront 

s'oonoser efficacement à la or 
germetire le confinement des ru 
rarement, 

A l'intérieur des ateliers, les ajiées de circulation seront 

  

aménagées et maintenues constamment dégagées oour faciliter ja 
circulation et j’évacuation des personneis ains1 que l'intervention 
des secours en cas de sinistre, 

6.2.2 - Concention des instaiiations 

Cès ja conceotion des installations, Îi’exoloitant oriviiégiera Îes 

saiutions tecnniques incrinsequement ies pius sures.Les 

instaiiations ainsi que iles bâtiments et locaux qui Îles apritent 

seront conçus de manière à éviter, méme en cas de fonctionnement 

anormal ou d'accident, toute projection ae matériel, accumulation 

au épandage de proauits, qui pourrait entrainer une aggravation du 
danger.
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Les matériaux utilisés seront âdaptés aux proquits utilisés de manière en particulier à à eviter toute réaction parasite dangereuse. 

Les installations et apoareiis GUI nécessitent au cours de jeur Fonctionnement une SUrverilance où des controles fréquents seront disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations de surveillance cuissent être ‘aires aisement. 

Les récipients fixés de Stockage de produits dangereux d’un volume supérieur à À OÜÛ Ï porteront de manière très lisible ja dénomination exacte de jeur contenu, ie numéro et ie symooie de Sanger défini dans Île ragiement pour Îe transport des matières 
dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de Stockage de proauits dangereux en récipients mooiies seront indiqués ae Taçon très Îlisibie îe ou 
es numércs de symocies ce angers correspondant aux orcduits 

stockes, 

Le$ appareils de fabrication, icrseu'ils estentr chargés de CTGQUITS Cangereux en dernors des périoges de cravali, devront porter ia déncmination de eur contenu &t ie symboie de danger correspondant. 

6.2.3 - Ajimentation électrique 

  

L'instaïiiation éjecrri és seront è9preoriés aux risque 
Toute instaiiation où avpa 

é devra DCuvVoir être maintenu urité en Cas de dérailiance ce 

6.2.4 - Protection contre i’électricité statique et les COUrants 
de circuiatcion 

Toutes précautions sont prises cour limiter 1‘acparition de charges électrostatiques et assurer jeyr évacuation an toute sécurité ainsi que pour protéger Îles instaiiations ces effets des courants de circulation. Les dispositions constructives et d'exploitation 
suivantes sont notamment anciiquées 

  

- Limitation de i’usage des matériaux isojants susceptibles 
d'accumuier des Charges électrostatiques 

— Continuité éiectrique et mise à Îa terre des éléments conducteurs constituant ifinstailation ou utilisés cccasionneiiement pour son -expioitation (éïéments de 
CONSTruction, conduits, appareillagès, supports, réservoirs monties, outiilages, ...),
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6.3 - Moyens de secours er d’ intervention 

6.3.1 - Consignes générajes de sécurité 

Des consignes écrites sont étapiies pour ja mise en Ceuvre des moyens dg° intervention, ch évacuation au personnei et c'appei aux moyens de Secours extérieurs. 

6.3.2 - Ressources en eau 

    

  

  

A l'intérieur de j'ét abiissement, on disposera de deux bornes d'incendie normalisées, l’une alimentée en eau ce viile, l’autre en gau industrielle. 

La borne publique d'incendie située cou ne evard &iaise Pascal courra être éventuellement utilisée, 2 TANT Ss'assurera de se disponibilité crérationneiie Dermanence auores ces rasponsanies du Centre de secours de ROCHE LA MOL 

8.3.3 - Matériel de iutte contre l'incendie comolémentaires 

L biissement dispose ce moyens internes de ÎUtte centre î Cencie acaptés aux risques teis qu'extinctaurs et réseaux incen ndie armés. . 

6.3.4 - Systèmes d'alerte interne à l'usine 

11 décienche ies aiarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de Communication) pour alerter sans déiai Îes personnes Erésentes dans 1’étabiissement sur ja nature des dangers encourus. 

6.3.5 - Equipe de sécurité 

Elle recevra ia formation nécessaire et effectuera un exercice annuel en liaison avec le Corps de Sapeurs pompiers de RÜCHE LA MOLIERE,
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6.4- Zones de sécurité 

6.4.1 - Dispositions générales 

6.4.1.1 - Définitions 

Les zones de sécurité sont constituées par des voiumes où, an raison des caractéristiques et des quantités des substances Soiides, liquides cu gazeuses mises en ceuvre, stockées. utilisées, proquites où POuvVant apparaitre au cours des opérations ou d'incidents, un risque est suscentible d’avoir des Conséquences directes ou indirectes sur i’environnement, ja 
Sécurité pupiique ou Îe maintien en sécurité des instailations 
expiaitées sur Île site. 

   

6.4.1.2 - Délimitation des zones de sécurité 

‘exploitant détermine sous Sà responsaniiité Îles zones de 
ë s l'établissement. 11 tient à jour et à la aispositicn e l'inspecteur des instaijations classées un cian de ces zones. 

Ces zones de sécurité comprendront pour ie moins ces zones d'incencie, d’expiosion ou de riscue toxique. 

Saur dispositic ons Compensatoires, tout bâtiment .SonPorrant un 
Icne de sécurité ast considéré dans son ensemoie Comme zone de 
sécurité. 

* 

Les 29nes de sécurité sont matérialisées cans i'étasiissement Par des moyens appropriés (marquage au sci, panneaux. ,.), Si Biusieurs zones de nature de risque différente coexistent sur un même emplacement au instailarion, un seui marquage pourra être réalisé à a frontière de ja zone de pius grande extension. 7 

La nature exacte qu risque (incendie, atmosphère explosive, 
toxique, etc.) et jes consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de cesoin rappeiées à 
i'intérieur de celles-ci, 

L'exploitant doit couvoir interdire Î'accès de ces zones, 

6.4.1.3 - Surveillance et détection SUTVÈTLrance et détection 

Les zones de sécurité seront munies. de systèmes de détection 
dont les niveaux de sensibilité dépendent de Îa nature de ja 
prévention des risques à assurer.
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La surveillance d'une zone ce sécurité ne cevra pas reposer que 
sur un seui point de aétection. 

L'impiantation des détecteurs résuitera d'une étude préailabie 
prenant en compte notamment la nature sc ia jocalisation des 
instailations, jes conaitiens météoroicgiques, jes points 
sensibles de !'étaniissement et ceux de son environnement. 

L'exploitant äressera la iste de ces secteurs avec ] 
fonctionnalité, et déterminera les ccérations d'entreti 
destinées à maintenir ieur efficacité. 

  

eur 

en 

Les détecteurs et MÎeurs systèmes de transmission et de 
traitement de j‘inrormation sont alarmés en cas de défaiilanc 
Alimentation er transmission au signal sont à sécurité positive. 

6.4.1.4 - Alarmes et mises en sécurité 

  

Les détecteurs Tixes décienchent, er as de dépassement ce 
seuil(s) prérégié(s), une aiarme sono er visuelle iocaie et 
reportée en saillie de controie avec focal: sation des détecteurs 
ayant décienché. ndiviqueiiement ou par zone surveillée. 

Le Crailement ce Ÿ’informaticon, préaleciement céfini par 
l'exploitant en fonction de la position at au nombre de 
détecteurs ayant réagi, se traduit par 

— Ges grecéqures à gestion humaine, 

— des procédures à caractère autematique car mise en sécurité 
de ‘installation, ’ 

    -a remise en service d'une installation arrétée à ja suit 
détection, re peut étre décidée, apres examen détail 
installations, que par une personne déléguée à cer effet. 

  

6.4.1.5 - Dégagements 

Les bâtiments et unités, couverts où en sstacade extérieure. 
concernés par une zone de sécurité,seront aménagés de façon à 
permettre i’évacuation ranide au personnei et l'intervention des 
équipes de secours en toute sécurité. 

6.4,1.6 - Ventilation 

En fonctionnement normai, îes iocaux seront ventiiés 
convenablement, de façon à éviter-toute accumulation de gaz cu 
vapeurs inriammables ou toxiques,
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6.4.1.7 - Travaux 

Les travaux erTrTectues dans Îles zones de sécurité seront 
erTectués. sous ja surveillance permanente d'un agent de 
sécurité, sxciuslvement affecté à cette técne. 

6.4.2 — Dispositions compiémentaires spécifiques à certaines zones 

de sécurité 

6.4.2.1 - Zones incendie” 

Les zones incendie sont établies en tenant compte de ia présences 
Ge supstances inflammables où combustinies, stockées cu 

empioyées, notamment dans des réservoirs, dans des bâtiments 

sur des aires de lécackage. 

Comportement au feu des structures métafliques 

  

Les éléments corzeurs des structures métalliques doivent être 

protégés ce ja chaleur, lorsque leur cescruction est suscentiD 

g'entrainer une extension anormale du sinistre, QU £e 

compromettre Îes conditions d'intervention. 

Détection incendie 

Les iocaux comportant des zones ce risques incendie sont écuicés 
d’un réseau de détection incendie ou de tout autre système ce 

surveillance approprié. - 

Tout décienchement du réseau de détection incendie entraine une 
alarme sonore et iumineuse iocaiement ec au niveau d’un service 
spéciaiiseé de i'étabiissement (poste de garde, P.C incendie, par 

exempie). 

Prévention 

dans ies zones de risques incendie sont interdits Îles flammes 
à l'air jibre ains1 que cous Îles appareils susceptibles de 

produire des étinceiles (chaiumeaux, appareils de soudage, 

etc.}.
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Cependant, icrsque des travaux nécessitant ia mise en oeuvre de 

flammes ou a’appareiis teis que ceux visés ci-dessus doivent 

étre entrepris dans ces zones, jiis feront ‘objet d'un permis 

de reu déiivré conformément aux dispositions qu paragraphe 

6.4.7. du présent arrêté, 

L'interdiction oermanente de fumer ou d'anprocher avec une 

Flamme dot être aTrTichée dans Îles zones Ge risques incendie, 
. 

Désenfumage 

Le structures  Termées seront  COnçues pour permettre 
l'évacuation des fumées et gaz chauds afin de né as 

compromettre i‘inrervention des services de secours. Si des 
équipements de désenfumage sont nécessaires, leur ouverture doit 
peuv faire pour Île moins manuellement, gar des commandes 

accessibles en toutes circonstances at ciaire 

  

ms
 
A
T
 

  

Moyens internes de lutte contre l'incendie 

En compiément aux dispositions des néragracnes ci- 
ones ce risques incendie ComCOrtent des moyens CE 
‘incendie ranrorcés © is. que des roninets d'incendie 

LS : _ 

       
  

  

GG
 

(D
 
 
(
n
 

(D
 

  

e 
normalisés permettant ce € nsef z5nes. & 
res des accès, des ext urs à goucrs, es & 
sorinkiers dont ja mise en service Aautcmatique, a 
garticulier, Sera asservie à la cétection 1ncendie. 

6.4.2, - Zone de risque d’atmosphère expiosive 

Définition et délimitation 

Les zones de risque explosion comprendront ies zones où un 

risque d'atmosonère expiosive peut apparaitre, soit de façon 
cermanente où semi-cermanenté dans Îe cadre du fonctionnement 
normal de l'établissement, sait ce manière énisodique avec une 

faible Tréqguenñce €t de courte durée. 

Conception générale des installations 

Les installations comprises dans ces zones seront conçues où 
situées de raçon à limiter Îies risques d'expiosion et à en 
fimiter Îles erfets, en particulier de façon à éviter îÎes 
projections de matériaux où ovjets-divers à l'extérieur de 

i'étanlissement.
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Hatériei électrique 

  

Les dgiscosisions de l'articie : ae ji'arrèté ministériel au 
31 mars 1980, portant régiementation ces instaliiations 

électriques des établissements régiementés au titre de ja 

iégisfation sur Îes instailatic susceptibles de 
présenter ces risques d'expiosi aooiicanies à l'ensemoie 
ces zones ce risque cd'atmospnère expicsive de l‘étaoiissement. 

Le matériel électrique mis en service à partir qu ier janvier 
1981 devra étre conrTorme aux giscositions des articles 3 et à 
de i’arrêté ministériel précité.     

    

  

     

    

S ce jar 
icér 5e 
décer ce 

ra à q° 
acoi 

Les matérieis devront gêire 
maintenus 

evra onTorme 

Ficat gine 

ay à an cer 
Mr& zr icnne 

es dans s . Ii 
gérectuo dé    

Feux nus _ 

Les feux nus récondant à ia définition qui en est donnée dans 
ies règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts 

d'hyarocarbures iiquides annexées à i'‘arrété du 9 novembre 1972 
modifié (JO des 31 décembre 1972 et 43 janvier 1976} sont 

normaiement interdits dans .les zones présentant des risques 
d'expiosion ; cegencant, lorsque des travaux nécessitant Îa mise 
en oeuvre de feux nus doivent y étre entreoris, jis feront 

l'objet d'un ‘sermis feu délivré conformément aux disoositions 

du paragrapre 6.4,f.1 du crésent arrété. 

18 consigne fixera notamment Îles moyens de contrôie de 

tmospnère, ce crévention et ce iutte contre Î’incendie devant 
e mis à ia disposition des agents effectuant Îles travaux.
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Prévention des expiosions 

Les conditions d’expicitation sent telles que Îes appare1is ce 
fabrication, leurs canaiisations de transfert et Îles steockages 
associés ne contiennent un où giusieurs croduits dans des Le 
conditions permettant à Une expiosion de se produire. Cette 
disposition doit être respectée en marche normaie des 
installations, durant les périodes transitoires de mise en 
service et d'arrêt et durant Îles opérations de caractère 
exceptionnel, 

i pourra être dérogé à cette disposition iorsaue la concention 
u matériel at des dispositifs de orotection associés, lui 
ermet de résister à une exoiosion interne sans conséquence pour 
a 

I 
d 
0 pe) 

ia Sécurité des gersonnes ou l'environnement. 

Détection qaz 

    

  

En cémpiément ces prescrioticons générales 
paragrarne 6.6.1.3, Îes cétecteurs gaz 
seuiis d'alarme foncrion d’un cgourc 
intérieure d'exciosivité ces armosonèras 
de se Former. !orsaue ‘celles-ci comoorzent 
différents, l‘éteicnnace sera ué ë 
inférieure c'sxnicsivité cu cro £ oi    

franchissement du voremier 

icienchement ces aiarmes soncre 

2s cersonneis g' 

‘augmentation 2e ja ventilation 
dans un local st que ce 

es
 

0 
(D

 
et

 
et

 
7 

(D 

  

-e rranchissement qu deuxième seuil antrainera, en oius des 
dispositions grécédentes, la mise à l'arrêt en sécurité des 

installations, soit immédiatement, soit pour des raisons de 
sécurité aorès une temporisation. 

En pius des détecteurs fixes, ie personnel cispose qe détecteurs 
portatifs de gaz maintenus en partait état de ronctionnement et 

accessibles en toute circonstance. 

Poussières inriamanies 

L'ensemoie ce i‘instaiiation sera conçu de façon à limiter Îles 
accumuiations de poussières intiammabies hors des dispositifs 

spécialement  Ofrévus à cet effet. Lorsque ce risque 
d'accumulaticn existe néanmoins; i‘instaiiation sera munie de 

dispositifs permettant un nettoyage aisé. Le nettoyage devra 
étre eTrectué régulièrement,
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Des mesures particulières d'inertage devront être prises pour 
ia manipulation de coussières intiammanies lorsqu'eiies sont 
assocides à des gaz où vapeurs intlammanies. 

Tout stcckage Ce matières puivéruientes inflammanies cu 
expiosibies sera équiné d’un dispositif d'alarme de température 
QU Tout autre paramètre signiricatir lorsqu'une augmentation ce a 
eiie-ci risque d'antrainer des conséquences graves. Q 

6.5. Formation du cersonnei 

L'expicitantr verilera à : 
Formation ‘sécurité ce s 

  

CrmATICN Cevra notamment comporter 

  

7 Toutes les nrormations utiles sur Îles crocuit 
réactions chimiques et ogérations de facricat 
oeuvre 

- les expiications nécessaires cour ia vonre 
consignes : 

   
— des exercices périodiques de simuiat tion ces 

consignes Ge sécurité orévues par Île orésen ! nsi qu'un 
entrainement régulier au maniement des moyens d'intervention 

  atrectés à leur unité : 

— Un enträinement périodique à ia conduite des unités en situation 
dégradée vis à vis de Îa sécurité, et à Î'intervention sur 
celles-ci 

— Une sensibilisation sur ie comportement humain et les facteurs 
susceptibles d'aîtérer es capacités de réaction face au danger. 

Sour ces mêmes installations, une formation particulière sera 

ciscensée au ocersonnei non affecté spécifiquement aux unités, mais 

amené à intervenir dans celles-ci, que ce personnel soit salarié où non 
de l'exploitant. 

La formation reçue (cours, stage, exercices, ...) par Île personnei 
de l'entreprise et car Îe personnel intérimaire fera l'objet de 
documents archivés. _



  

ARTICLE III : PRESCRIPTIIONS PFARTICULIERES 

1— ATELIERS DE TRAITEMENTS DE SURFACE -— 
  

i.1- INSTALLATIONS AUTORISEES 

Les installations autorisées sont Îles suivantes 

  

VOLUME DES BAINS DE TRAITEMENTS 1 

en ji 

  

  

  

i (en iitres) Ï 

il ï 
i 

! 

ï | _ 
1 1 bain ce cégraissant onospnatant Î 5 500 1 
| | 

l } Sain ce pnosnnatant F 500 | 

Ï 
| 1 Cain de cassivation Î 2 T35Ù Î 

ll Î 

ï | 
1 | D ue. 
il VOLUME TOTAL Ï F 150 à 

î ! 

1.2 - REGLES GENERALES : . 

    

Les seront aménagés et exoioités conTormement aux 
g'32cs1itions de nstriction annexée à l'arrêté qu 26 sectempre 1985 

(copie ci-jointe), relatif aux ateliers de traitements de surfaces. 

1.3 - MODES DE REJETS 

Les aéversements d'eaux résiduaires se ferant exciusivement anrës un 

traitement approprié. 

3 Lis cevront respecter Îes normes ae rejets fixés au point 1.4. C1 

ares.
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Les oains usés, ies rinçages morts. Îes eaux de rinçage ces sois et. 
c'une manière généraie, is eaux usées constituent ces affluents liquices qui 
seront &iors traités qans i 

T 

à Station de traitement conçue et expioitée À cet 

  

erfet. 

[.4 - NORMES DE REJETS : 

1.4.1- Les normes de rajets en terme ce concentration des produ1ts 
sont définies comme suit en ng/1 (milligrammes par litre d'effiuents rejetés) 
controiïges sur Î‘erriuent Srut non décanté 

Totai des métaux tarérieur à 15 mg/i 

En particulier, ies normes suivantes ne qevront pas étre cépassées 

epeates AE Me des Tell 68 - - 5 7y/e 
7 Fe....,....,., érsseseseees uses 5 ng/i Hg 

AT Ee. EE 38 mg/i 

EF... , érrsren Péosrsse 10 ng/1 

Pées, A anrcentrenn 3e Zirconium. ...,..... Besse duree 2, me/1 

Matières en susrension............ ED mg/i 

DCU.,.....,.,.. vero drseuess .... c50 ng/i 

HYQrocareures EOTAUX. ,,,,..,,.... i 5 mg/i 

{NFT 90 - 202) 

.2— Le deD1ir maximum ces arriuents rejetés car l'atelier ne devra 
2as excéder ? iitres par metre carré de surface traitée cour cnaque fonction 
ce rinçage nécessaire ans cracune ces chaines ce cr ment, Le débit re 
ce e Vra pas exceder 16 mé/jcur sur 16 neur 

1.5 - SURVEILLANCE, CONTRÔLES 

$.i- aAutosurveiilance : 

Un controle en continu est effectué sur Îles efriuents avant rejet 
te sur Îes débits et ie pH. ii

 

CG Q 3 

Le pH est mesure et anregistré an con tinu, ies enregistrements sont 

archivés pendant une aqurée a'au moins cina ans 

Le débit journaiier est cansigné sur un supoort prévu à cet erfet. 
Ces valeurs sont archivées cendant au moins cinq ans. 

La mesure du aéDit oourra étre obtenue à partir de ia Îecture du 
compteur c'aiimentation en eau aes ateliers de traitements de surfaces tant 
ve Îles pertes (évanoration): n'excéderont gas 2 % du débit total consommé. a q
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1.5.2- Des contrôles trimestrieis portent sur Îl'ensemoie des parame- 
tres suivants : DH, DCO, teneurs en MES, nydrocaroures, Fa, ?, F, lirconium. 

Ces contrôles sont erfectuës avant rejet sur un echantilion moyen 
F qu rejet pendant Îa péricde de prise en compte. 

Ces anaïiyses seront confiées à un laboratoire agréé. 

Si j’une des anaiyses montre que Îles concentrations maximaies 

  

s 
acmissibies ne sont pas respectées, un contrôle inopiné, à ja charge de 
l'exploitant, sera effectué par Un organisme agréé actionné par |'Insvection 
ses Installations Classées : ce contréie comportera 

- des prélèvements des eaux résiduaires rejetées, 

- ja mesure du dépit horaire, 

— des anaiyses cermecitant ©2 crécisar Îles fiux a: 

rejet, 

— Un examen de Îa conformité ce ji’ataeligr aux ciscositions qu 
présent arrêté. 

1.5.3- Les mesures, contréles at anaivses définis 2u présent 2oint 
2.5 sont à la charge de j'expicitant. 

1.6 — AMENAGEMENT 

1.6.1- Les apparsiis (cuves, filtres, canalisations, StockKages) 
suscentibies de contenir des acides, des bases, ces zoxiques de ‘:cUtes 
natures, où des seis en solution dans gau sont Construit ConTormement aux 
regies de l'art. Les matériaux utilisés à leur construction doivent étre soiz 
résistants à l’action chimique des jiquiges contenus, soit revétus sur Îles 
surfaces en contact avec ie jiquide a’une garniture inattaauabpie. 

L'ensemble de ces appareils est réalisé de manière à êt 
î 

e 8 
à résister aux chocs occasionnels dans ie foncricnnement rormal de ‘atelier. 

1.6.2- Le soi des instailaticons où sont stockés, transvasés cu 

utiiisés Îles liquides contenant des acides, des vases, ces toxiques de toutes 
natures ou des seis à une concentration supérieure à 1 gramme par litre est 
muni d'un revétement étancne et inattaquapie, 1] est aménagé de façon à 

diriger tout écouiement accidentel vers une capacité de rétention étancne. 

grosse cuve et à 50 % qu volume de jl'ensembie aes cuves de soiution 

concentrée situées qans |'empiacement à protéger,
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LES Capacités ce rétention sont conçues ce sorte qu'en situation accidentelle ja présence cu orsauit re puisse en aucun £2s aitérer une cuve, une canalisation et ies liaisons. £iles sont munies G'un aeciencheur d'ejarme 
an goint bas, 

1.6.3- Les sys TÉTENTION SONT conçus at réalisés de sorte que Iles Sroquits incempatibies ne ou1ssent se méier 

1.6.4- Les réserves de croguits cnimiques et de sais métalliques sont Sntrencsés à l'abri ce i‘humiqité. Les iocaux doivent étre oGurvus de Fermeture de sûreté ec d'un système de ventilation natureile où forcée. 

Un registre des oroauits Cnimiques entrant dans Î‘ateiier sera tenu. 

  
  
  

  

Chaque page de ce registre tenu à ja discosition ce :’Insoection des fistaliations Ciassées se STESentera sous ja Forme ou zapieau figurant c1- gesscous 

il 7 
ll DATE DE QUANTITÉ ! NOM OÙ NATURE DU PRODUIT  ; ll RECEPTION | FOURNISSEUR COMPOSITION CHIMIQUE 
IL 

È 
î Î | 
Ï 
i 

Î 
Hd 

i 
i : 

  

1.6.6- La cétexication des eaux résiduaires doit étre erTfectuée en continu, L : 

Les controles ces quantités de réactifs à utiliser sont errectués en 
continu, 

L'cuvrage d'évacuation des eaux issues de ia station de détoxication 
Serè äménagé cour cermettre ou faclliter Î'exécution ces prélèvements. 

1.6.7/- Les systèmes ge controie en continu coivent déciencrer, sans 
céla1, une alarme efricace Signaliant Îe rejet d’effiuents non conformes aux 
limites du 9H. Les effivents non conrormes sont regris dans Île circuit 
c'éouration.
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1.7.1- Le bon état ge ji‘ensempie des 1instailations icuves ce 
sraitement et ieurs annexes, stockages, rétentions. canalisations....j est 
véritié périodiquement par,i’expioitant, notamment ayant et àpreès toute 
Suspension d'activité de l'atelier sucérieure à trois semaines et au moins 
une fois par an. Ces vérifications sent consignees dans un document prévu à 
et erret et mis à discosition ce j’Inspection ces instaiiations Classées. 

  

1.7.2- Seul, Un préposé nommément désigné et scécialement formé a 
ACCÈS aux dépôts de oroduits chimiques et de seis métaiiiques. 

i ne délivre « 
ti 1 

ue 
cn des 9a1ns 

t t nécessaires oour 
ne CCivent sas séjourner € 

  

réjudice ces 
té des crav 
n permanenc 

i    œ 

Les consignes spécifient notamment 

  

- des vérifications à effectuer avant la remise en marcre 
3e iier après une suscensien croicngée c'activits, 

7 188 congicions dans lesquelles sont célivres les orcouits toxiques 
st Îles Srécautions à orencra à iaur réceorieon, à jeur expédition 
Et à leur transport, 

— la nature et ja fréquence des contrôles ce 1a 
gétoxiquées ans i'ateiier, 

  

une maintenance, su
e - ies cpératicns nécessaires à j'entretien et 

- les modalités d'intervention gén cas de situations anormaies et 
accicentelies. 

L'expicitant s'assure de a connaissance et qu respect de ces 
consignes par son parsonnei. 

1.7.4 L'excioitant tient à Jour un schéma de i’atelier faisant 
Spparaitre Îes sources et ia circulation ces eaux et des iiauides concentrés 
de toute origine. 

Ce Schéma est présenté à 1’Inspecteur ces Instaliations Ciassées sur 
Sa SimDpie demande,
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Ce
 

1.1.5- Un gréocsé dtment formé contréie es paramètres & Fonctionnement des dISCCSITITS de traitement des rejets conformément y manuei ce conduite at d'entretien. Ca document. maintenu en bon état, est mis à ia disposition de i’ Inspecteur des Installations Ciassées sur sa simole Semance. Le préposé s'assure notamment de ia présence ce réactifs nécessaires et du bon fonctionnement des systèmes de régulation, de controle et d'alarme. 

1.7.6- Un bilan annuel de fonctionnement sera établi. Ce bilan ondant à ‘année caïlengairs sera transmis cnaque année avant 
à Î’Inspecteur ces Instaiiations Ciassées. 

8 

w 
D 

1.8 — PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

1.8.1- Les émissions atmosphériques (gaz, vaceurs, vési es 

i nécessaire, cactée 

8s disconioies, avan 

ule 2 c S) émises. au dessus ces bains doivent être, s 
£u mieux et éourées, au moyen des meiiieures tecnnciogi 
rejet à l'atmosphère, 

1.8.2 Les systèmes de caotation sont CONÇUS e7 réalisés de manière 3 cotimiser Îa castration ces gez QU vésicuiss émis car raocort au débi- 3 £$01ration. Le cas échéant, des systèmes séoara Ce Ca0tätion et ce sraitement sont réalisés cour empécher je méiange ce pr incompatibles, 

  

1.8.3- Les débits c’asviratien seront an Cohérence avec Îes axiçences iées à ia protection ces travaiiieurs Et aux ambiances de travail 

En
 

on
 1.8.4- Les erfiuents ainsi aspirés doivent étre éourés, Île cas échéant, au moyen de tecnniques adaptées (laveurs de gaz, dévésiculeurs. 

1.8.8. - Les teneurs en poiluants avant rejet des gaz et vapeurs Soivent être aussi faibles que possibie et respecter avant toute diiution ies limites fixées comme suit 

* Acidité totaie exprimée en H..... ....... 0,5 mg/Nmÿ 

* Alcalins, exorimés en CH.......... ses 10  mg/Nmä 

* MF, exprimés en F...,.,.,,,,..,...,..... 3 mg/Nmé
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1.8.6- Si je traitement des emissions atmosonériques 6e révélait 
ssaire, 1) y aurait lieu c'assurer une cptimisation ces débits q'eau de 

  

Les eaux de lavage des gaz 2t jes 7 TS eXIPAILS 2es 
dévésiculeurs sont ces eftiuents susceotibies de contenir qes toxiques, is 
goivent être racyciés où traités avant rejet gans a station ce cétoxication 
de l'atelier. 

1.8.7- Autosurveijlance : 

Une zaurosurveiiia des rejets atmosonériques est réalisee par 
xpioitant. 

ve iile ance SCrte sur 8 con ce     

      

exploitant s'assure notamment de ji’ 

ä ie Fonctionnement 

nstailations ce jiavage ® 
na 

fi 
£ 

& 
€ 

4 
et

 

1.8.8- Controle 

  

  

= ADOI TA MTINRE NO MIT RO AT NE menus 
LT APPLILAI LUN LCI CUILSS VE NESLNCO 

CORVYURTREIS 
EPUATULQUES — 2 
  

2.1- Les erriuents gazeux des canines ce goudrage seront traités et 
recyciés à 1’intérieur de j‘ateiier 

2.2 Les canines seront nettoyges régulièrement ce façon à éviter ja 
Formation de dépôts de poussières. 

2.3- Un giscositiT assurera automatiquement j'arrét de Îa puivéri- 
sètion en cas de panne qu ventilateur c'extraction.
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2.4- Le four de cuisson sera ventilé pour évacuer Îes gaz de 
pyroiyse, 

s que i’énergie maximale des 
ilement soit inférieure à 

2.5- Les pistolets de coudrage seront tai 
tincelies qu’iis oeuvent provoquer accidente 

ÿ milijijouies., 

2.6- L'océrateur at son pistolet, ainsi que toutes les pièces métaiiiques de j‘instaiiation (à Ccmoris ja cabine), seront mises à ia terre. En pius, Îe Soi, sur une distance ce 5 mètres à partir qu poste de travaii, Sera également rendu conaucteur pour assurer une mise à ia terre correcte de l'océrateur. 

2.7- Les instaiiations à 
$1 mars 1980. de pius 
maniguie Ja coudre, ai 

ectriques seront conformes à Îl'arrèté 
ayon de 5 mêtres autour ces Îiieux cù 

rOntT gtancres aux poussières 

  

2.8 - On veriiera à ce qu ii ne se produise pas d'étinceilles ce friction (frottement des sales ce ventilateur sur je cäti} cu c'écnaufrements Sar frottement (échauTrement ce palier, introduction ce corps étrangers dans les circuits d'air) 

1chera es canneaux c'interdicrion de F 
jamme nue dans ies canines et au Jois:nage des 1 
ie la couare, 

    

Ce Chaurrage seront conçues cour éviter 

     
    

  

gecôts chaude cans j‘instai ion ne doit ètre 32 une e rémoërature a'inrlemmation des nuages ou JES Cécèts Je Coussières cu à ia remcérature ce décomposition des couches de poussières, 

d.1i— S1 des travaux de Soudure doivent écra effectués sur installation, un permis ce feu aoit être délivré, inciquant que toute installation à été préaianiement gépoussiérées, 

è.12- Des détecteurs d'incendie dans Îes installations de pouarage 
COmmanderont j‘arrèt de ia guivérisation de poudre et de ja ventiiation, ja 
fermeture d'une vanne d'isolement antre ia cabine et Île dispositif de 
récupération de poussières, 

  

2.13- Lors ces opérations de nettoyage et d'entretien, on veliiera 
à couper j'aiimentation haute tension et Î'alimentation de poudre, On 
utilisera un dispositif c'aspiration qui ne risque pas d'enfiammer jes 
poussières ; Îe sourTiage par de j’air comprimé, qui remer les poussières en 
Suspension, est interdit
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3.1- Le iiquide organique combustible sera contenu dans une enceinte 
métallique entièrement ciose, cencant je Tonctionnement, à j'exception ce 
l'ouverture des tuyaux d'évent. 

3.2- Dans Îe cas d’une instaiiation en circuit 7ermé à vase d'expan- 
sion Guvert, un ou piusieurs tuyaux d'évent *ixés sur vase d'expansion 
permettront l'évacuation facile ce l'air et des vaceurs au jiquice 
combustioie. Laur extrémité sera convenablement orct ja giuie 

   

   

  

    
       

  

garnie d'une toiie métallique à matiles fines, cisce 
gaz qui s'en dégagent ouissent acuer à j'air 
suffisante sans reriuer dans Îles aocaux voisins an: 
emanations génantes pour Île voisinage. 

  

AU cas ou une oression de ca s'ajoutarait à 2 2'ess:0n orocre ce 
vapeur qu jiquicde, i‘armospnère de i‘anpare1i un gaz 
inerte vis-3-vis de la vaceur cu “iuide Ticns 
d'emoioi. 

  

à raison de iaurs caract tiques, as géné 
Scnéant, soumis au règiement i aopare1is à vapeur 8 
St récipients au reglement sur Îles accare1is à pression ce ç 

    

3.3- Au point ie pius bas de j'instailation, on aménagera un disposi- 
215 de vidange totale permettant a'évacuer rapidement ie liquide combustible 
en £as de fuite constatée en un coint quelconoue de Î‘instaiiation. 
L'ouverture de cette vanne devra interremore autematicuement le système ce 
chauffage. Une canalisation métallique, fixée à cemeure sur la vanne de 
vidange, conduira par gravité je fjiquide évacué jusqu'à un réservoir 

métallique ce capacité convenanie, situé ce oréférence à l'extérieur des 
sätiments et entièrement cios, à i‘exceotion c’un tuyau c'évent disposé Comme 
indiqué äu 3.2,



49 

3.4- Un disvositir approprié permettra à tout mement de s'assurer que la quantité de liquide contenu est convenable, 

3.5- Un dispositif thermométrique permettra de controler à chaque 
instant Îa température maximum du liquide transmetteur de chaîeur 

3.6- Un dispositif automatique de sûreté empéchera Îa mise en 
l'arrêt du chauTfage lorsque ja quantité de liquide 

chauffage où assurera ] 
transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque générateur en service seront 
insurrTisants. 

3.7- Un dispositif thermostatique maintiendra entre es limites 
ansmetteur de chaleur 

Convenabies a température maximum du Fiuide cr 

eUTCmatIQUe Ge sUreté, indépendant eu 
actionnera un signal d’'aierte, 
maximum du iiquide combustible 
car Île thermostat. 

Un second disposicir 
et du thermostat précédents, 

ia température 

la limite fixée 

3.8- 
crermomètre 

onore et iumineux, au cas où 
EDasserait accidente]i]lement 

5 

De 

LES postes ae puivérisation seront écuivés de hottes d'aspiration. 
2S vapeurs de soivants seront rejetées à l'extérieur de l'atelier par une 

hauteur convenable pour éviter toute incommodité pour je 
Cheminée de 

H { 

Ü ° voisinage. 

Les hOTTes et conduits seront en matériaux incomoustibles.
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5— ATELIER DE TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX - 

5.1- L'atelier sera convenaniement cidturé sur l'extérieur pour 
éviter Îa propagation ce bruits génants, même accidentceis (machinerie, 
manutention, Chute de pièces en cours de travail, etc...}. 

Ii sera, de préférence, éciairé et ventiié uniauement car la oartie 
Supérieure, par des baies aménagées de façon qu'il n'en résuite aucune 
diffusion de bruit génant pour Île voisinage. 

Si ia situation l'exige, ces baies devront ètre munies ce chicanes 
appropriées formant écran au bruit. 

Les portes et fanètres ordinaires ce l'atelier seronc maintenues 
fermess pengant j'exécution des travaux bruyants. 

5.2- Les travaux garticuliérement bruyants seront eff 
reconnu nécessaire, dans des locaux soéciaux gien cos 
inscnorisés, 

œ a
o
 ci

 £= D LA 

  

5.3- Tous travaux Druyants susceptibies de géner le voisinage pendant 
ja nuit (machinerie, manutention, voiturage, etc...) seront interdits entre 
29 heures et 7 heures. 
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PRESSION D'AIR - 

Les réservoirs et appareils susceptibles de contenir de ] 

ir 

so 

; 7 

comorimé Sous une pression supérieure à 4 bars devront satisfaire à 
règiementation des appareils à pression de gaz. 

T — ATELIER DE CHARGE D'ACCUMULATEUR - 
  

Ün délimitera, dans ia partie de j’ateiier utilisée pour la charge 
accumulateurs, ia zone où qes atmoscnères expiosives peuvent apparaitre de 

Façon permanente ou semi-permanente.
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ARTICLE QUATRE 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire ses effets si 

l'installation classée n'a pas été mise en service dans le délai de 3 

ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives. 

Passé ce délai, la présente autorisation sera considérée 

comme nulle et non avenue, en aucun cas l'installation ne pourra 

fonctionner avant qu'aient été prises toutes les mesures imposées par 

le présent arrêté. 

ARTICLE CINQ 

Si l'installation autorisée change d'exploitant, le nouvel 

exploitant ou son représentant, devra en faire la déclaration au 

Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE SIX 

Si l'installation cesse l'activité au titre de laquelle 

elle était autorisée, son exploitant devra en informer le Préfet dans 

le mois qui suit cette cessation. 

ARTICLE SEPT 

Le bénéficiaire ge conformera aux lois e= règlements 

intervenus ou à intervenir sur les installations classées pour la 

protection de l'environnement. 

En outre, l'Administration se réserve le droit de prescrire 

en Cout temps toutes mesures ou dispositions additionnelles aux 
conditions énoncées au présent arrêté qui seraient reconnues 

nécessaires au maintien des intérêts mentionnés à l'article ler de ia 
loi du 19 juillet 1976. 

ARTICLE HUIT 

Les droits des tiers sont formellement réservés.
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ARTICLE NEUF 

La présente autorisation est uniquement accordée par 

application des règlements sur les installations classées pour la 

protection de l'environnement. En conséquence, elle n'a pas pour effet 

de dispenser le bénéficiaire des obligations ou formalités qui lui 

seraient imposées par d'autres lois ou règlements. 

ARTICLE DIX 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les 

prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en 
permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins du 

bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE ONZE 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Maire de 

Roche-la-Molière et M. le Directeur régional de l'Industrie de la 
Recherche et de l'Environnement, Inspecteur des installations classées 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté dont une ampliation restera déposée en mairie où tout intéressé 
auxa le droit d'en prendre connaissance. Un extrait sera affiché 
pendant une durée minimale d'un mois à la mairie, il sera dressé 
procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité.Un avis sera 
inséré aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés 
dans tout le département. 

= 
Ê 4 MAI 199% Fait à St-Etienne, le 

  

   
Pourle Préfet 

el Oar Hd! il   


